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ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL 
Dos3ier suivi par : N"PREFffiCLlBCAI/2016354-0001Martine F'ARJNES 
Isabelle FERRON 
!!! : 04.68.51.68.40/46 constatant le nombre et la répartition des sièges au sein du 
Il.: 04.68.51.68.29 

conseil communautaire de la communauté de communes ~ : jsabelle.ferron@pyrenees· 
orientales.gouv.fr Corbières Salanque Méditerranée à compter du 1er janvier 

2017 

LE PREFET DE L'AUDE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Vu l'article 35 V de la loi nO 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.521l-6-1, 
L.5211-6-2 etL.521l-41-3; 

Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 8 décembre 2016 portant fusion de la communauté de 
communes Salanque Méditerranée et de la communauté de communes des Corbières et extension aux 
communes de Feuilla et Fraïssé des Corbières au 1 er janvier 2017 ; 

Vu le décret n02015-1851 du 29 décembre 2015 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Ma_rtinique, de la Réunion, de Saint-Barthélémy, de 
Saint-Martio et de Saint-Pierre-et-Miquelon; 

Considérant que le nombre et la répartition des sièges de conseillers communautaires soot 
établis, soit selon les modalités prévues aux II à VI de l'article L.521 1-6-1 du code général des 
collectivités territoriales, soit, dans les communautés de communes, par accord des deux ticrs au 
moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la 
population de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres 
représentant plus des deux tiers de la population de celles-ci, cette majorité devant comprendre le 
conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque ceUe-ci est 
supérieure au qUaIt de la population dcs communes membres ; 

Considérant qu'avant la publication de l'arrêté portant fusion de la communauté de communes 
Salanque Méditerraoée et de la communauté de communes des Corbières et extension aux communes 
de Feuilla et Fraïssé des Corbières au 1 el' janvier 20 17, le nombre et la répartition des sièges au sein de 
l'organe délibérant n'ont pas été détennioés par les conseils municipaux qui pouvaient le faire en 
application de l'article 35 V de la loi du 7 aoOt 2015 précitée; 

Hôtel de la Préfecture - 24 quai Sadi Carnot - 66951 PERPIGNAN CEDEX 
Tél. 04.68.51.66.66.· Fax 04.68.34.28.14. - www.pyrenees·orientales.pref.gouv.fr 
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Considérant que les délibérations des conseils municipaux des communes intéressées sur la 
composition de l'organe délibérant par accord local pouvaient être prises jusqu'au 15 décembre 2016 ; 

Considérant que les conseils municipaux ne sont pas tenus de délibérer sur la composition du 
futur organe délibérant dans le caS où ils ne souhaitent pas déte.miner la composition du futur conseil 
communautaire en veltu d'un accord local ; 

Considérant l'absence d'accord local à l'expiration du délai lég~1 fixé au 15 décembre 2016; 

Considérant qu'à défaut de délibération des conseils municipaux dans le délai prévu au premier 
alinéa du V de l'article 35 de la loi na 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, la composition de l'organe délibérant est arrêtée par le représentant de 
l'État dans le département, selon les modalités prévues aux II et III de l'article L.5211-6-1 du code 
général des collectivités ten-itoriales ; 

Considérant que, conformément au la du N de l'article L.5211-6-1 précité, les sièges à 
pourvoir sont répartis entre les communes à la représentation propOliionnelle à la plus forte moyenne, 
Sli' la base de leur population municipale authentifiée par le plus récent décret publié en application de 
l'article 156 de la loi n"2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, c'est-à-dire 
sur la base de la population municipale authentifiée au 1er janvier 2016; 

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude et de Madame la 
secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Orientales par intérim; 

ARRETENT 

Article 1": 

Le conseil communautaire de la communauté de corrununes "Corbières Salanque 
Méditen-anée" est composé de 49 sièges. 

Article 2: 

La répartition des 49 sièges de conseillers communautaires entre les communes membres 
s'établit comme suit: 

Commune membre Population municipale 2016 Nombre de sièges de 
conseillers attribués 

Pia 8284 16 

Claira 3901 8 

Salses le Château 3275 6 

Fitou 1022 2 

1\Ichan 778 1 

Durban Corbières 659 1 

Paziols 526 1 

VilJesèque des Corbières 380 J 

Villeneuve des Corbières 267 1 

Saint Jean de Ban'ou 266 1 

"./... 
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Fraïssé des Corbières 234 1 

Embrès et Castelmaure 153 1 

Fontjoncouse 153 1 

Duilhac sous Peyrepertuse 147 1 

Cucugnan 133 1 

Padern 126 1 

Soulatgé 120 1 

FeuiUa 94 1 

Rouffiac des Corbières 84 1 

Montgaillard 47 1 

Maisons 41 1 

Article 3 : 

Le présent arrêté enlrera en vigueur Il compter du 1er janvier 2017, date d'effet de la fusion de 
la communauté de communes Salanque Méditerranée et de la communauté de collununes des 
Corbières et extension aux communes de Feuilla et Fraïssé des Corbières. 

Article 4 : 

Le préseut arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Montpellier (6 rue Pitot - CS 99002 - 34063 Montpellier Cedex 02) dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs des préfectures de l'Aude et des 
Pyrénées-Orientales. 

Article 5 : 

Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude et Madame la secrétaire générale de 
la préfecture des . Pyrénées-Orientales par intérim, Messieurs les présidents de la cOlrummauté de 
communes Salanque Méditerranée et de la communauté de communes des Corbières, Mesdames et 
Messieurs les maires des communes membres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des préfectures de 
l'Aude et des Pyrénées Orientales. 

LE PRÉFET DE L'AUDE, LE PRÉFET DES P 

-Philip VIGNES 
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PRÉFET DE L'AUDE 


Secrétari at géneral 

Direction des eollectivités el du territoire 
Bureau de J'administration territoriale 

Anêté préfectoral nO DCTIBAT-CL-20 16- 021 portant fin d'cxercice des compétcnces de la 
communauté de communes Piémont d'Alaric 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-26; 

Vu la loi n02015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République et 
notamment son article 35-1I; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 94-2259 du 12 décembre 1994 portant création de la communauté de 
communes de Capendu; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 97-0711 du 10 avril 1997 portant modification du nom de la communauté 
de communes de Capendu en « communauté de communes Piémont d'A laric » ; 

Vu l' arrêté préfectoral nO MCDT-INTERCO-2016-327 du 22 novembre 20 16 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Région Lézignanaise Corbières el Minervois aux 
communes de Roquecourbe-Minervois et de Saint-Couat-d'Aude, issues dc la CC Piémont d'Alaric ; 

Vu l'arrêté préfectoral nO DCTIBAT-CL-2016-017 du 23 novembre 2016 portant extension du 
périmètre de la communauté d'agglomération Carcassonne-Agglo aux communes de Badens, 
Barbaira, Blomac, Capendu, Comigne, Douzens, Flome, Marseillette et Monze, issues de la CC 
Piémont d'Alaric; 

Considérant que les arrêtés préfectoraux précités portant extension du périmètre de la communauté de 
communes Région Lézignanaise Corbières Minervois et portant cxtension du périmètre de 
Carcassonne agglo ont pour effet de retirer de plein droit l'ensemble des communes de la 
communauté de communes Piémont d'Alaric de cet établissement public à fiscalité propre 
(Roquccourbe-Minervois, Saint-Couat-d'Aude, Badens, Barbaira, Blomac, Capendu, Comigne, 
Douzens, Floure, Marseillette, Monze) ; 

Considérant que les conditions de liquidation de l'établissement public ne sont pas rcmplics (absence 
de vote du compte administratif) ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Audc, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
Il est mis fin , à compter du 1" janvier 2017, à l'exercice des compétences de la communauté de 

communes dc Piémont d'Alaric, à son régime fiscal et à ses droits à percevoir les dotations de l'État. 

52 rue Jean Bnngcr - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 

Hornires d'ouverture ' du Jw\ (h lIujendt 8lùOll21J - Uh3011 6h et le \'endredl de 8h30/1 2h - 13h30/15h 
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ARTICLE 2 : 

La communauté de communes Piémont d'Alaric conserve sa personnalité morale pour les seuls 

besoins de sa dissolution. 

Son président rendra compte, tous les trois mois, de l'état d'avancement des opérations de liquidation. 

Dès que les conditions de liquidation seront réunies, un arrêté préfectoral prononcera la dissolution de 

la communauté de communes Piémont d'Alaric et constatera la répartition entre les membres de 

['ensemble de l'actif et du passif. 


ARTICLE 3 : 

La présente décision peut faire l'objet d' un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 

Montpellier, dans un délai de deux mois à compter de sa notitication. 


ARTICLE 4 : 

La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, le directeur départemental des tinances publiques 

de l'Aude, le président de la communauté de communes Piémont d'Alaric et les maires des 

communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


Carcassonne, le 2 0 DEC. Z016 

Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

L...<..~,rnl" 

Marie-Blanche BERNARD 
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Préfecture 
Sous-Préfecture de Narbonne 

Mission des Collectivités et l'animation 
territoriale 

Section de l'intercommunalité 

Liberté· Égalité· Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° MCDT-INTERCO-2016-350 portant adhésion de la communauté de communes 
Piémont d'Alaric au Syndicat Mixte d'Aménagement Hydraulique du bassin des Jourres et du Lirou 

pour les communes de Roquecourbe Minervois et Saint Couat d'Aude. 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notannnent ses articles L.5211-18 et L. 5711-1 ; 

Vu la loi nO 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe), et notamment son article 40 ; 

Vu l'anêté préfectoral nO 2001-0247 du 15 janvier 2001 modifié, relatif à la création du SIVU pour 
l'aménagement hydraulique du bassin de la Joune et de la Jourre d'Escales; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Piémont d'Alaric, du 
13 septembre 2016, demandant son adhésion au syndicat mixte d'aménagement hydraulique du 
bassin des Jourres et du Lirou pour les communes de Roquecourbe Minervois et St Couat d'Aude; 

Vu la délibération du comité syndical du syndicat mixte du bassin des jounes et du Lirou du 20 
septembre 2016 ; 

Vu les délibérations concordantes par lesquelles les communes de Badens, Barbaira, Capendu, 
Comigne, Floure, Marseillette, Monze, Roquecourbe Minervois et Saint Couat d'Aude ont émis un 
avis favorable à l'adhésion de la communauté de communes Piémont d'Alaric au syndicat mixte 
d'aménagement hydraulique du bassin des Joun·es et du Lirou ; 

Considérant que les conditions de majorité requises par les dispositions du code général des 
collectivités territoriales sont remplies; 

Sur proposition de la secrétaire générale, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 

La communauté de communes Piémont d'Alaric est autorisée à adhérer au syndicat mixte 
d'aménagement hydraulique du bassin des Jourres et du Lirou pour les communes de Roquecourbe 
Minervois et Saint Couat d'Aude. 

52 me Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30/l2h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/1511 
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Si!\! Int\!metA~s services de l'Etat dans l'Aude: http://lVww.aude.[louv.fr/-Faccbook: http://wwwfac€book,<:omipreièclure,aude 

6



7



Préfecture 

Sous~préfeclurc de Narbonne 

Mission des collcctivités et l'animation 
territoriale 

Section de l'intercommunalité 

Affaire suivie par: 
bruno paolini 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° MCDT-BP-INTERCO-2016-350 
mettant fin aux compétences du syndicat mixte 

Le Préfet de l'Aude, 

de collecte et de traitement des ordures ménagères 
de Corbières en Minervois 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 

Vu le code général des collectivités tenitoriales; 

Vu le schéma départemental de coopération intercommunale arrêté par le préfet de l'Aude le 30 
mars 2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2004-11-0208 (modifié) relatif à la création du syndicat mixte syndicat 
mixte de collecte et de traitement des ordures ménagères de Corbières en Minervois; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCTIBAT-CL-2016-017 portant adhésion des communes de Badens 
Barbaira, Blomac, Capendu, Comigne, Douzens, Floure, Marseillette et Monze à la communauté 
d'agglomération Carcassonoe-Agglo ; 

Vu l'arrêté préfectoral nO MCDT-INTERCO-2016-327 portant extension du périmètre de la 
communauté de communes de la Région Lézignanaise Corbières et Minervois aux conununes de 
Saint-Couat d'Aude et Roquecourbe; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 2012319-003 (modifié) relatif à la création du COVALDEM ; 

Considérant le démembrement de la communauté de communes Piémont Alaric ayant pour effet la 
dissolution de plein droit du syndicat mixte de collecte et de traitement des ordures ménagères de 
Corbières en Minervois; 

37 boulevard Général de Gaulle BP 82011108 NARBONNE CEDEX 
Horaires d'ouverture: du lundi aujeudi : 8h15/12h - 13h15/16h et le vendredi de 8h15/12h - 13h15/15h 

Téléphone: 04,68.90.33.40 - Télécopie: 04.68.90.43.60 
Site Internet des services de l'Etat dans rAude: http://www.aude.gouv.fr/- Facebook: http://www.facebook.com/prefccturc.aude 
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Préfecture 
Sous-Préfecture de Narbonne 

Mission des Collectivités et l'animation 
territoriale 

Section de l'inlcrcommunalité 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° MCDT-BP-INTERCO-2016-351 portant fusion du syndicat du bassin de 
l'Orbieu et du syndicat pour l'aménagement hydraulique du bassin des J oUlTes et du Lirou 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation TeITitoriale de la République, et 
notamment son miicle 40 III; 

Vu le Code Général des Collectivités TeITitoriales et notamment ses miicles L5711-1 et L5212-27 ; 

Vu l'aITêté préfectoral du 23 novembre 1964 portant création du syndicat du bassin de l'Orbieu; 

Vu l'mTêté préfectoral du 12 mars 2009 modifié portant création du syndicat mixte pour 
l'mnénagement hydraulique du bassin des Jounes et du Lirou ; 

Vu le schéma dépmiemental de coopération intercommunale de l'Aude arrêté par le préfet de l'Aude 
le 30 mm"s 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCT-BAT/CL-2016-007 bis du 8 juin 2016 portant projet de périmètre 
d'un syndicat issu de la fusion du syndicat du bassin de l'Orbieu et du syndicat pour l'aménagement 
hydraulique du bassin des Jounes et du Lirou ; 

Vu l'anêté préfectoral nO MCDT-INTERCO-2016-350 portant adhésion de la Communauté de 
communes Piémont d'Alaric au syndicat du bassin des Jounes et du Liroupour les communes de 
Saint Couat et Roquecourbe; 

Vu les délibérations des assemblées délibérantes du syndicat du bassin de l'Orbieu du 6 juillet 2016 
et du syndicat pour l'aménagement hydraulique du bassin des Jounes et du Lirou nO 2016/16 du 20 
septembre 2016 donnant un avis favorable au proj et de fusion proposé; 

Vu les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes concernées par le projet de 
périmètre de fusion ont donné leur accord au projet; 

Vu les délibérations pm" lesquelles les communes concernées par le périmètre de fusion ont fixé le 
nombre de délégués représentant chaque commune au sein du comité syndical du nouveau syndicat 
créé par fusion; 

52 ruc Jean Bringer- CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi aujcudi : Sh30/12h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h - 13b30/15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Sit.,tJnt~rnetp'es services de l'Etat dans l'Aude' hUp:flW\'0-y.aude.!!ouv.fr/- Faccbook: lntp://w\vw,facebook.com/prcfecture aude 
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